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NOTE A L’ATTENTION DES ELUS SUR 
la procédure de révision de la partie règlementaire du SPR

Le site patrimonial remarquable (SPR) s’étant substitué aux anciens dispositifs de protection, telle que la Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) et souhaitant intégrer les vallons constituant les entrées de ville historiques de Bonifacio et les principaux parcours d’arrivée des visiteurs, la municipalité a par délibérations, en date du 22 juin 2018 et du 21 novembre 2019, entamé une procédure de révision du site patrimonial remarquable.
L’extension du périmètre, validée le 17 décembre 2020 par la commission nationale du patrimoine et de l’architecture, a été soumise à enquête publique du 04 au 19 novembre 2021 et a reçu l’avis favorable du commissaire enquêteur le 28 novembre 2021.

Par arrêté du 22 décembre 2021, la ministre de la culture a porté modification du périmètre du site patrimonial remarquable de Bonifacio.

D’un point de vue règlementaire, la DRAC et notamment l’UDAP, de concert avec la Commune, a commandé auprès du cabinet Atelier Lavigne et de l’urbaniste Guillaume Duhamel, une étude pour définir les règlements appropriés et justifier de la création de périmètres de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) et de Plan de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP).

La Commission du Site Patrimonial s’est réunie le 01.10.24 afin d’adopter la proposition de création du PSMV en haute-ville et du PVAP sur les autres secteurs composant le périmètre SPR.

Désormais, la mise en œuvre de l’extension du SPR entre dans sa seconde phase, à savoir la mise en révision de la partie réglementaire du périmètre étendu. En application de l’article R. 313-15 du code de l’urbanisme, la révision du PSMV est prescrite par arrêté du Préfet, sur proposition ou après accord de l’organe délibérant de la commune.
[bookmark: _Hlk185000635]Conformément aux dispositions du même code, la procédure de révision de la partie réglementaire est conduite conjointement par le Préfet et l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.
Le Préfet peut en outre, par arrêté, confier l’élaboration des études à la commune qui en fait la demande avec l’assistance technique et financière de l’Etat à hauteur de 50 % du montant total de l’étude.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

SOLLICITE le Préfet pour engager la mise en révision de la partie réglementaire du nouveau périmètre du site patrimonial remarquable (SPR) tel que figuré sur le plan annexé.

SOLLICITE le Préfet pour que la ville de Bonifacio se voit confier les études de révision du plan de
sauvegarde et de mise en valeur et de PVAP.

SOLLICITE les services de l’Etat pour une assistance technique et financière, cette dernière s’élevant à 50% du montant total de l’étude.

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous les actes y afférents.
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